
Séance du jeudi 19 février 2009 à 20 heures 30 
Compte-rendu 

 

L’an deux mil neuf et le dix-neuf février à vingt heures trente, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire, Madame Anne 
BLANC, conformément à l’article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
Présents : Jean-Marie ALLÉGUÈDE, Jean-Luc ATCHER, Roland BESSIÈRE, Anne BLANC, Claude BONNAFOUS, 

Marie-Christine CAJAL, Monique CANCE, Christine CAUSSANEL, Gaëlle CHINCHOLLE, Max CIERCO, 
Pierre CLUZEL, Bernard FABRE, André LAPEYRE, Jacqueline LARROQUE, Jean-Claude LATIEULE, 
Michel SALINIER, Marcel VERDEIL 

Excusé : Olivier DOUZIECH 
Pouvoir de Béatrix GINESTET à Jean-Marie ALLÉGUÈDE 
 
Madame Gaëlle CHINCHOLLE a été élue secrétaire 

 
ORDRE DU JOUR 
 

• Choix de l’option pour la convention d’entretien de l’éclairage public 

• Avenant n° 1 – lot n° 2 – construction de la gendarmerie 

• Règlement communal d’assainissement et convention de déversement d’ERI sur réseau 
public 

• Projet d’acquisition de l’immeuble B.427 

• Compte administratif 2008 
� Comparaison avec le compte de gestion 
� Budget principal 

� Budgets annexes assainissement et lotissements 
• Questions diverses 

� Vote du taux des taxes pour 2009 
� Régularisation état de l’actif 
� Eclairage des stades 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 
 

Entretien éclairage public – approbation de la convention de prestation de service 
 

Choix de l’option A, rémunération forfaitaire, pour l’entreprise Naucelle-Elec retenue pour l’entretien de l’éclairage 
public pour 2009-2010-2011. 

Coût évalué à 40.100 € pour les 3 ans. 
=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 

 

Avenant n° 1 pour le lot n° 2 – construction de la gendarmerie 
 

Avenant de 1.371 € HT accepté pour l’enlèvement des terres de fouilles. 
 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 
 

Convention pour convention rejet eaux industrielles  
 

Acceptation de la proposition de Scherz’eau Conseil pour la préparation de convention à passer avec la Naucelloise pour 
le rejet des ses eaux industrielles dans le réseau public d’assainissement (montant : 2.100 € HT). 

En ce qui concerne le règlement communal d’assainissement, il ne lui est pas confié pour le moment. 
 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 
 

Acquisition de l’immeuble B.427 
 

Le bâtiment serait acquis au prix de 130.000 € + frais de notaire + environ 5.000 € de travaux et mis à 
disposition d’un couple pour une activité de restauration rapide. 

Le loyer correspondant (probablement sous la forme d’un crédit-bail) couvrirait le crédit payé par la 
commune.  

Le conseil municipal décide de différer sa décision au jeudi 5 mars. 
 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 



 
Eclairage des stades 

 

L’éclairage public des stades – municipal et Magrin – sera amélioré : changement des spots et ajout de 4 spots au 
municipal. Réutilisation des spots enlevés au stade de Magrin. 
Entreprise retenue : SDEL Rouergue de Rodez 
Montant pour le stade municipal : 14.333 € HT 
Montant pour le stade de Magrin : 1.620 € 
 
Un câble défectueux ayant été détecté, sa réparation aura un coût différent selon le type de panne. Le coût maximum 
s’élève à 2.597,50 € 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 
 

Régularisation de l’actif et DM sur 2008 
 
Sur l’exercice 2008, Madame le Maire a utilisé 7.000 € des dépenses imprévues pour abonder le chapitre 
21 suite à la réimputation de certains mandats par la trésorerie. Elle en fait part au conseil. 
 
Le conseil municipal lui donne pouvoir pour mettre l’actif de la commune en conformité avec la 
réglementation et la réalité (sortie des biens – changements de comptes d’actif) 

 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 
 

Compte administratif 2008 
 

 

Budgets des lotissements : 
 

- lotissement de Magrin : clos  
 

•  résultat zéro après le versement au budget communal de l’excédent constaté de 63.113,56 € qui servira 
à payer les travaux de finition 

 
 

- Le lotissement de la Voie Royale  

 

• Produit des ventes en 2008 : 222.534 € 

• dépenses : 54.192,73 €   

• déficit de clôture en 2007 : 205.575,16 €  

• déficit de clôture en 2008 : 37.233,41 €. 

 

- Le lotissement des Fauvettes  

 

• Créé en 2008 

• Dépenses 2008 : 193.534,90 €.  

• Déficit de clôture : 193.534,90 € 

 

 

 

 

 

 



Budget annexe de l’assainissement 

ASSAINISSEMENT 
présentation succincte du compte administratif 2008  

FONCTIONNEMENT 
Dépenses  Recettes  

Charges à caractère général     17 663.75 €  Redevance assainissement    84 607.46 €  
Charges de personnel (oublié)                -   €  Redevance branchement      6 300.00 €  

Créances irrécouvrables                -   €  
Subventions d'exploitation (Adour-
Garonne)                -   €  

Charges financières     12 041.21 €  Autres produits de gestion courante                -   €  
Titres annulés          179.95 €      
        
Dotation aux amortissements     41 560.00 €  Amortissement des subventions      9 461.00 €  
        
TOTAL DÉPENSES     71 444.91 €  TOTAL RECETTES   10 0 368.46 €  
        
dont opérations d'ordre     41 560.00 €         9 461.00 €  
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXERCICE : 28.923,55 € EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE : 20.186,45 € 

EXCEDENT CUMULE    
                                  49 110.00 €  c'est le montant à affecter pour 2009  
    

INVESTISSEMENT 
Dépenses  Recettes  

Remboursement emprunts     29 578.41 €  Subventions 52 237.10 € 
Achat matériel (pompes)   Emprunt -   € 
Travaux     39 718.08 €  Emprunt AEG (sans intérêt) -   € 
Etude diagnostic     20 236.32 €     
Amortissement subventions      9 461.00 €  Amortissements 41 560.00 € 
       
TOTAL DÉPENSES     98 993.81 €  TOTAL RECETTES 93 7 97.10 € 
       
dont opérations d'ordre      9 461.00 €    41 560.00 € 
Affectation résultat 2007 en investissement Excédent d'investissement reporté  
                                  25 000.00 €                                    28 301.48 €   
Résultat de clôture en investissement : excédent   
                                  48 104.77 €      
 

 
  

RESTES A REALISER 
Dépenses  Recettes  

Etude diagnostic       2 512.00 €  subventions    35 939.00 €  
immo       5 502.00 €      
travaux     11 279.00 €      
      19 293.00 €       35 939.00 €  
    

Déficit restes à réaliser                -   €  excédent restes à réaliser    16 646.00 €  
    

Résultat investissement y compris restes à 
réaliser   
                                  64 750.77 €  excédent   
    

AFFECTATION DU RESULTAT   
résultat fonctionnement     49 110.00 €    
affectation en investissement     20 000.00 €    
report en fonctionnement     29 110.00 €    

BUDGET PRINCIPAL 



Budget communal : présentation succincte du compte administratif 2008 
    

FONCTIONNEMENT 
Dépenses  Recettes  

Charges à caractère général      365 506.24 €  Produit des services 142 310.30 € 
Charges de personnel      599 589.27 €  Impôts et taxes 709 959.75 € 
Autres charges de gestion courante      227 322.45 €  Dotations et participations 624 537.50 € 
Charges financières       77 391.06 €  Autres produits de gestion courante 174 851.81 € 
Charges exceptionnelles            200.25 €  Atténuation de charges 62 179.58 € 
  Produits financiers 122.98 € 
opérations d'ordre (ventes)     267 110.62 €  Produits exceptionnels 270 612.67 € 
  Travaux en régie 31 028.98 € 
TOTAL DÉPENSES   1 537 119.89 €  TOTAL RECETTES 2 015 603.57 € 
dont opérations d'ordre     267 110.62 €    31 028.98 € 
Excédent de fonctionnement de l'exercice Excédent de fonctionnement 2007 reporté  
                                 478 483.68 €                                  236 023.61 €   
    

EXCEDENT CUMULE    
                                 714 507.29 €  c'est le montant à affecter pour 2009  

    

INVESTISSEMENT 
Dépenses  Recettes  

Remboursement emprunts      156 084.66 €  FCTVA             288 040.00 €  
Opérations d'investissement   1 190 948.85 €  Subventions reçues             190 249.64 €  
Hors opérations       11 770.31 €  Emprunts nouveaux                 1 000.00 €  
Travaux en régie       31 028.98 €  Crédit-bail Camping               18 575.75 €  
cautions+ emprunt S.M.B.V.V.         1 181.28 €  Cautions reçues                 1 847.94 €  
déficit 2007 reporté     231 552.13 €  Opérations d'ordre             267 110.62 €  
TOTAL DÉPENSES   1 622 566.21 €  TOTAL RECETTES             766 823.95 €  
        
dont opérations d'ordre       31 028.98 €                267 110.62 €  
Affectation résultat 2007 en investissement résultat exercice -           117 303.00 €  
                                     506 887 €      
    

Résultat de l'exercice en investissement : déficit   
-                                348 855.13 €      
    

RESTES A REALISER 
Dépenses  Recettes  

Travaux engagés   1 671 048.00 €  Recettes non encaissées          1 650 219.00 €  
   dont 999.000 € d'emprunt CE   
    

Déficit restes à réaliser  20.829 €   
    

Résultat investissement y compris restes à réaliser   
-                                369 684.13 €  déficit   

    

AFFECTATION DU RESULTAT               
résultat fonctionnement      714 507.29 €    
affectation en investissement      469 684.13 €  couverture du déficit + 100.000 €  
report en fonctionnement      244 823.16 €    

 

Madame le Maire s’étant retirée, sous la présidence du premier adjoint, le conseil municipal, à l'unanimité des 
membres présents et représentés, donne son quitus pour la gestion de la commune en 2008. 



Comparaison avec le compte de gestion 
 
Le conseil municipal constate la conformité du compte administratif et du compte de gestion de la trésorerie. 
 

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 
 
 

Vote du taux des taxes 
 
A l'unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, décide de reconduire pour l’exercice 2009 
les taux pratiqués depuis 1992. 
Les bases établies par le service des impôts ont été communiquées. 

 

Taxe Base 
Taux 
inchangés 

Produit 

Taxe 
d’habitation 

2.135.000 € 8,78 % 187.453 € 

TF / bâti 1.833.000 € 15,71 % 287.964 € 

TF / non bâti 46.800 € 83,28 % 39.975 € 

TOTAL     514.392 € 

 
=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+= 

 
Madame le Maire informe le conseil de la possibilité d’une avance sur le FCTVA en 2009 (remboursement de 

la TVA sur les investissements de 2007 et de 2008) à condition de s’engager à investir plus que la moyenne des 
exercices précédents qui s’élève à 1.438.191 €. 

La décision de profiter ou non de cette opportunité sera prise lors de la réunion du budget primitif, 
programmée le 24 mars, quand il nous sera possible de constater cette augmentation. 


